
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Extrait de PV du Conseil de Ligue 
du 4 juin 2022 
 
 

Compétitions. 

(…) En l’absence (excusée) d’Arsène Meyer, Président de la Commission régionale de 
Réforme et de Suivi des championnats (CRS), Pierre Berthaud expose au Conseil que dans 
le cadre de la tournée des districts entreprise par la CRS pour présenter aux districts et aux 
clubs concernés, les évolutions étudiées pour les championnats régionaux, de très nombreux 
clubs ont exprimé leur incompréhension sur la limitation à 10 équipes par poule des 
championnats régionaux U15 R1 et R2, alors que ces championnats sont construits dans les 
districts sur la base de 12 équipes par poule et que cela ne pose aucun problème, notamment 
en termes de calendrier. 

La CRS a donc étudié ce point en urgence et propose au Conseil de faire évoluer le 
championnat régional U15 (et U14 « miroir ») de la manière suivante : 

• 36 équipes en U15 R1 A et B au lieu de 30 équipes (3 poules de 12 au lieu de 3 poules 
de 10) 

• 48 équipes en U15 R2 au lieu de 50 équipes (4 poules de 12 au lieu de 5 poules de 
10) 

Soit un total de 84 équipes en U15 Ligue au lieu de 80 équipes. 
 
Après échanges, le Conseil, estimant : 

• Que cette modification ne change qu’à la marge le nombre d’équipes admises à 
disputer ce championnat, 

• Qu’elle ne pose pas de problèmes majeurs pour l’établissement du calendrier de cette 
compétition et notamment qu’elle ne nuit pas aux opérations de sélections/détections 
conduite par l’ETR (ce qui avait pu en son temps justifier cette limitation à 10 équipes 
par poule dans cette catégorie), 

• Qu’elle ne lèse aucun club, puisqu’au contraire, elle entrainera moins de descentes 
vers les niveaux inférieurs tout en conservant le même nombre de montées, 

DÉCIDE de modifier, avec EFFET IMMEDIAT, sa décision des 25/10 et 16/11, et  
DIT que le tableau des accessions et relégations des championnats régionaux U15/U14 alors 
défini : 
 
 
 
 
 



U14/U15 R1 Niv A   

Nbre d'équipes  11 

Descentes en U15R1 Niv B -3 

Accession de U15R1 Niv B 2 

Solde 10 
  

U14/U15 R1 Niv B   

Nbre d'équipes  20 

Descentes de U15R1 Niv A 3 

Accession de U15R1 Niv B -2 

Accession de U15R2 5 

Descentes en U15R2 -6 

Solde 20 

  

U15 R2   

Nbre d'équipes  54 

Accessions U15 R1 Niv B -5 

Descentes de U15 R1 Niv B 6 

Accessions de district 12 

Descentes en district -17 

Solde 50 

 
Est remplacé par le tableau suivant : 
 

U14/U15 R1 Niv A   

Nbre d'équipes  11 

Descentes en U15R1 Niv B -1 

Accession de U15R1 Niv B 2 

Solde 12 
  

U14/U15 R1 Niv B   

Nbre d'équipes  20 

Descentes de U15R1 Niv A 1 

Accession de U15R1 Niv B -2 

Accession de U15R2 7 

Descentes en U15R2 -2 

Solde 24 

  

U15 R2   

Nbre d'équipes  54 

Accessions U15 R1 Niv B -7 

Descentes de U15 R1 Niv B 2 

Accessions de district 12 

Descentes en district -13 

Solde 48 

 
Cette décision est adoptée à l’unanimité du Conseil de Ligue.  


